
Particuliers
Publié le 19/11/2022 – Mis à jour le 06/03/2023

Convocation par procès-verbal (CPPV) : quelles sont les règles ?
La convocation sur procès-verbal (CPPV) permet au procureur de la République de faire juger une personne qui a
commis un délit dans un délai maximum de 6 mois après sa garde à vue. L’affaire doit être simple.

Qu’est-ce qu’une convocation par procès-
verbal ?

La convocation par procès-verbal (CPPV) est une forme de convocation devant le juge pénal.
Elle permet de juger la personne poursuivie dans un délai maximum de 6 mois après sa garde à vue.
Le procureur de la République peut choisir d’utiliser la CPPV pour des faits simples qui peuvent être jugés rapidement,
sans qu’il y ait besoin d’une instruction.

Quelles sont les infractions concernées
?

Seuls les délits commis par une personne majeure sont concernés.
Attention
la procédure ne concerne pas certains délits spécifiques : délits de presse, délits politiques, délits de chasse ou
pêche, fraude…

Comment est-on convoqué par procès-verbal du
procureur ?

À la fin de la garde à vue, le procureur de la République fait comparaître le prévenu devant lui. On parle de
défèrement.
Les faits reprochés lui sont notifiés. Puis le prévenu est informé de son droit de faire des déclarations, de
répondre aux questions qui lui sont posées ou de se taire.
Le prévenu a le droit à l’assistance d’un interprète s’il ne comprend pas le français.
Le prévenu peut être assisté par un avocat de son choix. Cet avocat peut aussi être désigné d’office par le
bâtonnier de l’Ordre des avocats. S’il n’a pas suffisamment de ressources pour rémunérer l’avocat, il peut demander
à bénéficier de l’aide juridictionnelle.
Où s’adresser ?
 Avocat 
L’avocat peut consulter immédiatement le dossier. Si le prévenu n’a pas d’avocat, il peut consulter lui-même le
dossier.
Un procès verbal qui contient notamment la date, l’heure et le lieu du futur procès est rédigé. La notification au
prévenu de sa convocation à ce procès est mentionnée au procès-verbal et vaut citation.
À la fin de l’audition, le procureur remet au prévenu une copie de ce procès-verbal.
Le prévenu doit être informé qu’il doit se présenter au procès avec des justificatifs de ses revenus et son avis
d’imposition ou de non-imposition.
Dans l’attente de son procès, le prévenu peut être placé sous contrôle judiciaire ou sous assignation à résidence avec
surveillance électronique. Ces mesures sont décidées par le juge des libertés et de la détention, à la demande du
procureur de la République.
Le juge prend sa décision après une audience en huis clos.
Le procureur doit aussi informer par tout moyen la victime de la date, de l’heure et du lieu de l’audience.

Que se passe-t-il après une convocation par procès-
verbal ?

Le procès doit avoir lieu dans un délai de 10 jours à 6 mois après la délivrance de la convocation.
Le prévenu peut renoncer à l’application de ce délai de 10 jours minimum. Il doit le faire devant le procureur en
présence de son avocat.
Le procès se déroule devant le tribunal correctionnel. Les règles sont les mêmes que pour les autres procès pénaux.
Le tribunal compétent pour le juger est déterminé en fonction d’un des critères suivants :
Lieu où l’infraction a été commise
Résidence du prévenu
Lieu de son arrestation ou de sa détention.
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Médiation pénale
Composition pénale
Ordonnance pénale

Plainte simple
Plainte avec constitution de partie civile
Citation directe

Comparution sur reconnaissance préalable de culpabilité (CRPC)
Comparution immédiate

Garde à vue
Perquisition
Information judiciaire (instruction préparatoire)
Mise en examen
Témoin assisté
Audition des témoins

Contrôle judiciaire
Assignation à résidence avec surveillance électronique
Détention provisoire

Devant le tribunal de police
Devant le tribunal correctionnel
Devant la cour d’assises
Audition des témoins

Quelles sont les différences entre une contravention, un délit et un crime ?
Qu’est-ce qu’une comparution à délai différé ?

 Toutes les questions réponses 

Garde à vue
Déroulement d’une affaire devant le tribunal correctionnel
Comparution immédiate
Contrôle judiciaire

 Maison de justice et du droit 

 Maison de justice et du droit 

 Code de procédure pénale : articles 393 à 397-7 
Convocation par procès-verbal

Procédures alternatives

Lancement des poursuites

Procédures rapides

Enquête

Mesures de sureté

Déroulement d’un procès

Questions –
Réponses

Et aussi…

Où s’informer
?
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Luberon Monts de Vaucluse
Horaires : Lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h00
Adresse : 315 avenue Saint Baldou 84300 Cavaillon
Tél. : 04 90 78 82 30
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